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CJCE, 18 mars 1981, Blanckaert et Willems,
Aff. 139/80 [Conv. Bruxelles]

Aff. 139/80, Concl. G. Reischl 

Motif 12 : "Il résulte des considérations de ces deux arrêts [De Bloos et Somafer], et en
particulier du critère en vertu duquel une "succursale, agence ou autre établissement" au sens
de l'article 5, n° 5, doit apparaître aux yeux des tiers et de façon aisément discernable comme
un prolongement d'une maison mère, que le lien de soumission à la direction et au contrôle de
cette maison mère n'est pas réalisé lorsque le représentant de la maison mère peut "librement
organiser l'essentiel de son activité et déterminer son temps de travail" (...) sans que la maison
mère puisse lui donner des instructions à cet égard; qu'en même temps il lui est loisible de
représenter plusieurs firmes qui se font concurrence dans la production ou la
commercialisation de produits identiques ou similaires et enfin qu'il ne participe pas
effectivement au règlement et à l'exécution des affaires, mais se borne, pour l'essentiel, à
transmettre des commandes à la firme qu'il représente. Cette triple circonstance exclut qu'une
firme qui réunit ces caractéristiques puisse être qualifiée de centre d'opérations qui se
manifeste de façon durable vers l'extérieur comme le prolongement d'une maison mère".

Dispositif : "Un agent commercial (intermédiaire) indépendant, en ce sens qu'il est, en vertu de
son statut légal, libre d'organiser l'essentiel de son activité et de déterminer le temps de travail
qu'il consacre à une entreprise qu'il accepte de représenter, à qui l'entreprise qu'il représente
ne peut interdire de représenter en même temps plusieurs firmes concurrentes dans le même
secteur de production ou de commercialisation et qui, en outre, se borne à transmettre des
commandes à la maison mère, sans participer ni à leur règlement ni à leur exécution, ne réunit
pas les caractéristiques d'une succursale, agence ou autre établissement au sens de l'article
5, n° 5, de la convention du 17 septembre 1968 (...)".
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Doctrine française: 
JDI 1982. 479, obs. J.-M. Bischoff
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